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— un montant	maximal	de	7	255	000	$	pour	financer	la	
participation des corps de police municipaux aux activités 
de lutte contre le commerce illicite des produits du tabac 
au sein du comité ACCES tabac;

—	un	montant	maximal	de	2	360	000	$	pour	financer	
le	coût	de	remplacement	des	policiers	participant	aux	for-
mations en sécurité routière relatives à la conduite avec 
les	capacités	affaiblies	par	des	substances	psychoactives,	
comme le cannabis;

—	un	montant	maximal	de	860	000	$	pour	financer	le	
coût de remplacement des policiers de la Sûreté du Québec 
participant	aux	formations	en	sécurité	routière	relatives	à	
la	conduite	avec	les	capacités	affaiblies	par	des	substances	
psychoactives, comme le cannabis;

— un montant maximal de 1 660 000 $ pour permettre 
au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine 
légale de traiter l’augmentation des demandes d’analyse 
en	matière	de	conduite	avec	les	capacités	affaiblies	par	des	
substances psychoactives, comme le cannabis;

—	un	montant	maximal	de	3	000	000	$	pour	financer	
la participation de la Régie des alcools, des courses et des 
jeux	au	Programme	de	lutte	contre	le	jeu	pathologique	afin	
de	poursuivre	la	mise	en	place	de	mesures	de	contrôle	des	
sites d’appareils de loterie vidéo, à l’analyse des demandes 
de	licence	ainsi	qu’à	l’information	à	la	clientèle.

Le greffier du Conseil exécutif,
YveS oueLLet

78339

Gouvernement du Québec

Décret 1605-2022, 17 août 2022
ConCernant l’approbation de l’Entente relative à 
l’accès à des volumes ligneux, à la gestion des travaux 
de récolte du Listuguj Mj’gmaq Government et à l’octroi 
d’une subvention

attendu que le Listuguj Mj’gmaq Government et le 
gouvernement du Québec souhaitent conclure une entente 
dans	le	domaine	forestier	afin	de	soutenir	le	développement	
économique	de	Listuguj	et	de	favoriser	une	gestion	durable	
et	harmonieuse	des	forêts;

attendu qu’en vertu de l’article 8 de la Loi sur l’amé-
nagement	durable	du	territoire	forestier (chapitre A-18 .1) 
le gouvernement est autorisé à conclure des ententes avec 
toute communauté autochtone représentée par son conseil 
de	bande	pour	faciliter	l’exercice	et	le	suivi	des	activités	
d’aménagement	forestier	par	les	membres	d’une	commu-
nauté	et	pour	soutenir	un	aménagement	durable	des	forêts;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3 .48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouver-
nement et être signée par le ministre responsable des  
Affaires	autochtones;

attendu que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’ar-
ticle 3 .6 .2 de cette loi;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

iL eSt ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, 
du	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones,	et	de	
la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la	Francophonie	canadienne	:

que soit approuvée l’Entente relative à l’accès à des 
volumes ligneux, à la gestion des travaux de récolte du 
Listuguj Mj’gmaq Government et à l’octroi d’une subven-
tion,	dont	 le	 texte	sera	substantiellement	conforme	au	
projet d’entente joint au présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
YveS oueLLet

78340

Gouvernement du Québec

Décret 1606-2022, 17 août 2022
ConCernant	 les	 modalités	 de	 financement	 du	
Tribunal	 administratif	 du	 Québec	 pour	 l’exercice	 
financier	2022-2023

attendu que	le	Tribunal	administratif	du	Québec	
est institué en vertu de l’article 14 de la Loi sur la justice 
administrative (chapitre J-3);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 97 
de	cette	loi	les	sommes	requises	pour	le	fonctionnement	
du	Tribunal	administratif	du	Québec	sont	portées	au	débit	
du	fonds	du	Tribunal;
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